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AVIS D'APPEL D'OFFRES

PRENEZ AVIS que la Ville de Coteau-du-Lac souhaite obtenir des prix pour des travaux de rehabilitation
de diverses rues et sentiers cyclables ainsi que 1'ajout de bordures arasees dans divers secteurs du territoire
de la Ville de Coteau-du-Lac.

La duree prevue du contrat est d'environ 5 mois. La procedure d'attribution du contrat est sur Ie plus bas
soumissionnaire.

Les personnes et entreprises interessees doivent se procurer Ie document d'appel d'offres sur Ie systeme
electronique d'appel d'offres a 1'adresse Internet suivante https://www.seao.ca/ ou en communiquant avec
un des representants par telephone au 1 866 669-7326, a partir du vendredi 29 mai 2026. L'obtention des
documents est assujettie a la tarification dudit organisme.

Les soumissions sous enveloppes scellees portant la mention « Rehabilitation de rues et ajout de bordures
- 2026 (AO #2026-08) » et adressees a la soussignee, devront etre reyues au plus tard Ie 15 juin 2026, 11 h,
heure locale, a 1'adresse suivante:

VILLE DE COTEAU-DU-LAC
A/S Mme. Chantal Paquette, greffiere

342, chemin du Fleuve
Coteau-du-Lac (Quebec) JOP 1 BO

L'ouverture des soumissions se fera publiquement Ie 15 juin 2026, apres 11 heures, heure locale, dans la
salle du conseil de 1'Hotel de Ville de Coteau-du-Lac, situee au 342, chemin du Fleuve a Coteau-du-Lac.

Le present appel d'offres est assujetti a 1'ACCQO et a 1'ALEC.

Pour toute information technique ou administrative relative au present appel d'offres, veuillez communiquer
par ecrit a Madame Chantal Paquette par courriel a 1'adresse greffe@,coteau-du-lac.com. Aucun
renseignement ne sera donne par telephone.

La Ville de Coteau-du-Lac ne s'engage a accepter ni Ie plus haut pointage final, ni aucune des soumissions
revues et n'encourt aucune obligation envers les soumissionnaires. La Ville se degage de toute responsabilite
pour les pertes, frais, dommages ou autres que pourraient subir ou auraient subi les soumissionnaires pour la
preparation et la presentation des soumissions. La Ville de Coteau-du-Lac se reserve egalement Ie droit
d'accorder Ie contrat en tout ou en partie, si elle lejuge a propos.

Donne a Coteau-du-Lac, en ce 29 mai 2026
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